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Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 6 décembre 2022
Convocation du 29 novembre 2022

N° 2022 12 009

Objet : Ressources Humaines - Conditions et modalités de prise en charges des frais de déplacement

L'an deux mille vingt-deux et le six décembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à CHAUZON, salle polyvalente, sous

la présidence de Luc PICHON, président en exercice.
Présents : Luc PICHON, Antoine ALBERTI, Richard ALZAS, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude BACCONNIER, Claude
BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison BOICHUT, Jocelyne CHARRON, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT,
Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Marie-Christine DURAND, Sylvie EBERLAND, Patrice FLAMBEAUX,
Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise LACOSTE, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI,
Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI, Anne-Marie POUZACHE, Maryse RABIER, Yves RIEU, Joëlle ROSSI, René
UGHETTO, Yvon VENTALON, Anne-Marie PEZZANO en remplacement de Sylvie CHEYREZY
Absents excusés : Claude AGERON, Maurice CHARBONNIER, Sylvie CHEYREZY, Max DIVOL, Françoise HOFFMAN,
Gérard MARRON, Jacques MARRON, Françoise PLANTEVIN, Nathalie VOLLE
Pouvoirs : Claude AGERON à Luc PICHON, Max DIVOL  à Jean-Claude BACCONNIER, Maurice CHARBONNIER à
Joëlle ROSSI, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Gérard MARRON à Patrice FLAMBEAUX, Jacques MARRON
à René UGHETTO, Françoise PLANTEVIN à Anne-Marie POUZACHE, Nathalie VOLLE à Claude BENAHMED
Secrétaire de Séance : Jean-Claude DELON

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents : 31
- nombre de suffrages exprimés : 39

abstention :
Nombre de pouvoirs : 8
Vote contre : pour: 39

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n“2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des

frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements

publics mentionnés à l'article L2 du code général de la fonction publique,

VU le décret n“2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,

VU le décret n“2001-654 du 19 Juillet 2001 modifié par le décret n“2007-23 du 5 Janvier 2007 fixant les

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels
des collectivités locales

VU l'arrêté du 3 Juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret

n°2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés

par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,

VU le décret n‘’2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n“2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant les

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des

personnels civils de l'Etat

VU l'arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 Juillet 2006 fixant les taux des indemnités de

mission prévues à l'article 3 du décret n“2006-781 du 3 Juillet 2006



vu l'arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n“2006-781 du 3 juillet
2006

VU les crédits inscrits au budget,

Marie-Christine Durand conseillère aux ressources humaines rappelle aux conseillers
communautaires que les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, action de
formation statutaire ou de formation continue) en dehors de leur résidence administrative et de leur

résidence familiale peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de repas exposés
dans ce cadre, ainsi que les frais de déplacement et d'hébergement.

Il est rappelé que lors des formations organisées dans le cadre du CNFPT, la prise en charge des frais
de déplacement est pris en charge par cet organisme, mais pas totalement. Effectivement lors des
déplacements avec un véhicule personnel, les 40 premiers kilomètres ne sont pas remboursés et les

repas sont remboursés à hauteur de 11 €.

Il est donc proposé de rembourser les frais de formations hors CNFPT sur le barème de l'administration

pour les formations et réunions extérieures en cas de non prise en charge par le CNFPT
(remboursement CNFPT pour les repas, si pas de justificatif sinon 17.50 €) et de prévoir les prises en

charge suivantes :

ARTICLE 1 : En cas de déplacement pour les besoins du service à l'occasion d'une mission, d'une

réunion extérieure, d'une formation ou d'une journée d'actualité, l'agent bénéficie de la prise en
charge des frais de transport, ainsi que du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de

repas et des frais d'hébergement, selon le barème de l'administration ou en complément du
remboursement du CNFPT.

ARTICLE 2 : En cas de présentation aux épreuves d'admissibilités  ou d'admission d'un concours, d'une

sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, hors de ses résidences

administrative et familiale, l'agent ne peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport,

toutefois une journée d'autorisation spéciale d'absence est pris en compte sur présentation de

l'attestation de présence pour l'admissibilité et pour l'admission.

ARTICLE 3 : Les déplacements sont remboursés sur la base du tarif d'un billet SNCF 2^"’® classe en

vigueur au jour du déplacement ou sur indemnité kilométrique si la destination n'est pas dotée d'une

gare SNCF,

Les 40 kilomètres non remboursés lors des départs en formation seront remboursés en complément

à l'agent sur le barème de l'administration.

Sur autorisation du chef de service et quand l'intérêt le justifie, l'agent peut être autorisé à utiliser son

véhicule personnel.

ARTICLE 4 : L'assemblée délibérante fixe le montant forfaire de remboursement des frais

d'hébergement à 70€ et des frais de repas à 17.50C (compléter pour les formations CNFPT).

Le montant forfaitaire de remboursement des frais d'hébergement pour les personnes handicapée en
situation de mobilité réduite est fixé à 120€.



ARTICLE 5 : L'assemblée délibérante fixe le montant des indemnités kilométriques comme suit

(remboursement des frais kilométriques pris en charge dans le cadre du non remboursement des 40

premier kilomètres par le CNFPT) :

de 2 001 km à

10 000 km

Puissance fiscale du

véhicule
Jusqu'à 2 000 km Après 10 000 km

5 cv et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 €

0.30 €6 et 7 cv 0.41 € 0.51 €

8 cv et plus 0.55C 0.32 €0.45 €

Le Conseil communautaire et après en avoir délibéré,

A l'unanimité,

Décide d'adopter les conditions et les modalités de prise en charge des frais de déplacement tels que

présentés et de prévoir les crédits nécessaires sur le budget 2023.

Le Président

CtLuc PICHO
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